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5.1 Se mobiliser pour 
la transition écologique
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— Dans un contexte de réchauffement climatique, la transition écologique 
est une priorité ministérielle. 
— 250 000 éco-délégués sont élus chaque année dans les classes de collège  
et de lycée.
— 10 000 écoles et établissements sont labellisés E3D : en démarche de 
développement durable.

 L’ÉDUCATION AU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE : 
UNE MISSION CENTRALE  
DE L’ÉCOLE

Le changement climatique, la pollution, 
la perte massive de biodiversité sont des 
enjeux impérieux, qui ont d’ores et déjà 
des conséquences visibles et sensibles 
sur notre quotidien. Il est donc plus que 
jamais nécessaire de renforcer l’éducation 
des jeunes générations. L’éducation au 
développement durable (EDD) fait partie 
des missions de l’École inscrites dans le 
Code de l’éducation. Elle repose sur les 
programmes scolaires et sur des projets 
pédagogiques impliquant les élèves.
La loi Climat et résilience du 22 août 
2021 renforce la place de l’EDD comme 
éducation transversale à travers les 
programmes de toutes les disciplines, de 
la maternelle à la terminale, dans toutes 
les voies d’enseignement (générale, 
technologique et professionnelle). Le 
ministre a saisi le Conseil supérieur des 
programmes pour imprégner davantage 
encore l’ensemble des disciplines et 
renforcer la formation des élèves. 
La loi d’août 2021 élargit aussi les missions 
des comités d’éducation à la santé et à la 
citoyenneté, qui deviennent des comités 
d’éducation à la santé, à la citoyenneté 
et à l’environnement (CESCE). Ce 
rapprochement permet de renforcer les 
synergies entre santé et développement 
durable en articulant, par exemple, 
l’éducation à l’alimentation et la 

sensibilisation à une agriculture durable, 
soutenable et de proximité. 
Les responsables académiques sont 
invités à renforcer le pilotage de la 
politique EDD à chaque échelle : 
référents EDD d’établissement, chefs de 
mission académique EDD. 
Cette année, le programme national 
de formation propose trois formations 

Quelques temps forts  
de l’EDD en 2022-2023 
•  16 septembre 2022 :  

7e anniversaire des objectifs  
de développement durable

•  18 septembre au 8 octobre 2022 : 
Semaine européenne  
du développement durable

•  7 au 17 octobre 2022 : Fête  
de la science sur le thème  
« Le climat, on en parle ? »

•  13 octobre 2022 : Journée 
nationale de la résilience  
(1re édition)

•  26 et 27 janvier 2023 : Forum des 
ressources pour l’éducation au 
développement durable

•  22 mars 2023 : Journée mondiale 
de l’eau  

•  5 juin 2023 : Journée mondiale 
de l’environnement

•  8 juin 2023 : Journée mondiale 
de l’océan
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à destination des corps d’inspection, 
formateurs et personnels de direction : 
•  le Forum des ressources pour l’éducation

au développement durable (Foredd) ;
•  EDD : une construction progressive des

savoirs et des compétences tout au long
de la scolarité ;

•  EDD et numérique : nouveau sujet
d’investigation pour l’EDD qui
permettra de sensibiliser à la sobriété
numérique, dans la perspective d’une
stratégie ministérielle pour le numérique
responsable.

 BÂTI, SERVICES 
SCOLAIRES ET ÉDUCATION : 
ACCOMPAGNER LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Afin d’accompagner la communauté 
éducative et les collectivités territoriales, 
le ministère a diffusé, en juin 2022, un 
ensemble de guides « Bâtir l’école » pour 
un bâti scolaire plus adapté aux enjeux 
contemporains, dont celui de la transition 
écologique, qui est également un des axes 
de travail du Plan Marseille en grand et du 
dispositif École du futur. 
Les circulaires EDD de 2019 et 2020 
appellent les lieux d’éducation à devenir 
exemplaires en matière de transition 
écologique : les écoles, collèges et lycées 
poursuivent leur action en ce sens. 
Ceci implique :
•  la pérennisation de projets

pédagogiques déjà nombreux, portés
notamment par les éco-délégués ;

•  que les écoles et établissements placent
la transition écologique et énergétique
au cœur de leur projet, notamment au
travers de la labellisation E3D.

Pour renforcer cette dynamique, un guide 
de la sobriété écologique des écoles et des 
établissements rassemblera des conseils 
et outils avant la fin de l’année 2022. Ce 
travail associera les services du ministère, 
les experts d’établissements publics de 
l’État et les collectivités territoriales. 

 S’ENGAGER POUR LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET 
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le rôle actif des éco-délégués
Élus depuis la rentrée 2020 dans 
chaque classe de collège et de lycée 
et recommandés dès les classes de 
CM1-CM2, les éco-délégués jouent 
un rôle essentiel de sensibilisation et 
d’entraînement de tous les élèves, avec 
le soutien de la communauté éducative 
et en collaboration avec des partenaires 
extérieurs (associations, collectivités, 
experts scientifiques, etc.).
Depuis deux ans et malgré le contexte 
sanitaire, le dispositif des éco-délégués 
s’est considérablement déployé.
Les réalisations sont nombreuses et 
diversifiées : protection de la biodiversité, 
végétalisation et réaménagement 
de la cour, réemploi et actions éco-
solidaires, tri des déchets, lutte contre 
le gaspillage alimentaire, réduction de la 
consommation énergétique, etc. 

Des outils et des moyens pour s’engager
Des outils ont été mis à disposition des 
éco-délégués de classe, accessibles 
sur Éduscol : des guides élaborés avec 
l’Agence de la transition écologique 
(Ademe) pour les éco-délégués de collège 
et lycée, ainsi qu’un guide du ministère 
dédié spécifiquement aux élèves et 
professeurs des écoles. 
Des éco-délégués ont également pris 
place dans les instances représentatives 
lycéennes locales (conseils de la vie 
lycéenne ou CVL), académiques (conseils 
académiques de la vie lycéenne ou CAVL) 
et nationales (Conseil national de la vie 
lycéenne ou CNVL), où les enjeux de 
développement durable font partie des 
priorités pour l’année 2022-2023.
Des outils existent afin que les 
élèves connaissent toutes les formes 
d’engagement qui leurs sont offertes : 
le dépliant « Je, tu, ils, elles s’engagent », 
le livret « Pour l’égalité, mon CVC/CVL 
s’engage ». Pour mieux accompagner les 
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personnels dans l’engagement des élèves, 
un guide de la démocratie scolaire a 
été publié dans ce sens, consultable sur 
Éduscol.

Des temps dédiés
Les semaines de l’engagement auront 
lieu du 12 septembre au 1er octobre 2022. 
Il s’agit de trois semaines pendant les 
heures de vie de classe ou des demi-
journées portes ouvertes, pour :
•  mettre en avant toutes les formes

d’engagement ;
•  renforcer la liaison collège-lycée avec

la venue de membres de CVL dans les
classes de 3e et aux séances des conseils
de la vie collégienne (CVC) ;

•  organiser des rencontres entre les
associations (locales, nationales),
l’Agence du service civique, le Service
national universel (SNU).

La semaine de la démocratie scolaire aura 
lieu quant à elle du 3 au 8 octobre 2022. 
Elle est dédiée à l’élection de l’ensemble 
des délégués élèves, parents et 
personnels.

Les lauréats nationaux 2022 
du prix de l’Action éco-déléguée 
•  Ce prix a été créé par le

ministère en 2020 pour
encourager et valoriser les
actions des éco-délégués.

•  La 2e édition de 2022 a
été un grand succès : 214
établissements participants,
61 lauréats académiques, avec
de nombreux projets de qualité
alliant souvent écologie et
solidarité.

•  Les distinctions :
-  Lauréat école : école

Roger Salengro à Lewarde
(académie de Lille)

-  Lauréat collège : collège Émile
Zola à Prahecq (académie 
de Poitiers)

-  Lauréat lycée : lycée
professionnel Anne Veaute
à Castres (académie
de Toulouse)

-  Mention spéciale du jury :
lycée franco-allemand
de Fribourg-en-Brisgau,
Allemagne

•  La 3e édition sera lancée
en octobre 2022.

https://www.ac-toulouse.fr/
le-lycee-anne-veaute-a-castres-
remporte-le-prix-national-de-l-
action-eco-deleguee-de-l-
annee-126442




